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36 - RÉTROCESSION DES ESPACES PUBLICS
TRANCHES 1 ET 2 - QUARTIER DU VAL L'ABBÉ

COMMUNE DÉLÉGUÉE D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE

La  Ville de  Cherbourg-en-Cotentin  est  sollicitée  régulièrement  pour  reprendre  des  espaces  de voirie
ouverte à la circulation ou des espaces verts, délaissés de construction de lotissements, à intégrer dans
le domaine public.

Au Sud-Est de la commune déléguée d’Équeurdreville-Hainneville, les rues René Schmitt, Paul Vastel et
Salvador Allendé, voies de dessertes des tranches 1 et 2 du lotissement du Val l’Abbé, ainsi que toutes
les parties communes (parkings, espaces verts…) restent aujourd’hui des voies privatives à chacun des
copropriétaires dudit lotissement.

Or, depuis de nombreuses années, la communauté urbaine de Cherbourg avait entrepris des démarches
afin de procéder au classement des voiries dans le domaine public notamment des parcelles cadastrées
section 173 BW n° 116 et 308, voies de dessertes des tranches 1 et 2 du lotissement.

Par arrêté n°7844 en date du 8 novembre 1994, une enquête publique a été ouverte pour procéder audit
classement. Aucune observation de nature à faire obstacle au classement n’a été émise pendant la durée
de l’enquête. Les services avaient recueilli l’accord d’une partie des copropriétaires mais ce dossier n’a
jamais abouti, et le classement de ces parcelles dans le domaine public n’a donc pas été régularisé. 

Parallèlement,  la  commune  déléguée d’Équeurdreville-Hainneville travaillait  sur  la  rétrocession  des
espaces verts, et en a repris l’entretien depuis de nombreuses années. Cependant, de la même manière,
l’acte  n’a  jamais  pu  être  régularisé.  La  commune  déléguée  est  aujourd’hui  relancée  par  les
copropriétaires pour finaliser ce dossier.

La commission spécifique de la commune qui statue sur l’incorporation dans le domaine public communal
des voies ouvertes à la circulation publique s’est réunie le 27 septembre 2024 et s’est prononcée en
faveur du classement dans le domaine public des rues René Schmitt, Paul Vastel et Salvador Allendé,
voies  de  dessertes  des  tranches  1  et  2  du  lotissement  du  Val  l’abbé,  ainsi  que  toutes  les  parties
communes (parkings, espaces verts…) au regard des accords passés.

De plus, il est important de souligner que :

• le  classement  de  la  tranche  3  a  pu  être  finalisé,  et  qu’il  y  a  une  cohérence  à  régulariser
l’ensemble du secteur,

• la communauté  urbaine avait réalisé des travaux de revêtement de chaussée en 1995 dans le
cadre de la procédure des lotissements défectueux sur les tranches 1 et 2 du lotissement du Val
l’Abbé pour un montant de 37 112€,

• la rue René Schmitt supporte le passage d’une ligne de bus depuis des dizaines d’années,
• le bassin d’orage a un intérêt public pour la gestion des inondations du secteur.



La rétrocession concerne donc les parcelles suivantes : 

RÉFÉRENCES
CADASTRALES

NATURE ADRESSE CONTENANCE

173 BW 115 Espace Vert Rue Salvador Allendé 109 m²
173 BW 116 Voirie    Rue Salvador Allendé 4341 m²
173 BW 137 Chemin piéton Rue Salvador Allendé 58m²

173 BW 234 Chemin piéton Rue Salvador Allendé 175 m²
173 BW 236 Espace Vert Rue Salvador Allendé 225 m²
173 BW 272 Chemin piéton  Rue René Schmittt 198 m²
173 BW 288 Chemin piéton Rue Paul Vastel 126m²
173 BW 308 Voirie Rue Paul Vastel 6388 m²
173 BW 309 Bassin d’orage Rue Val l’Abbé 3677 m²
173 BW 126 Chemin Piéton Impasse des 3 échelles 203 m²
173 BW 230 Chemin piéton Rue Salvador Allendé 371 m²

Il est donc proposé de reprendre la procédure de classement en engageant l’acquisition amiable, à titre
gracieux, desdites parcelles auprès de l’ensemble des 82 copropriétaires. Comme pour la tranche 3, le
service rédigera les actes administratifs par groupe d’une quinzaine de copropriétaires au fur et à mesure
du retour des accords, jusqu’à l’acquisition de la totalité des millièmes.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver l’acquisition des parcelles cadastrées section 173BW n° 115, 116, 137, 234, 236, 272,
288, 308, 309, 126, et 230 constituant les voiries, parkings, cheminements piétons et espaces
verts des tranches 1 et 2 du lotissement du Val l’Abbé.

• intégrer dans le domaine public communal lesdits espaces et notamment les voiries suivantes :

NOM DE LE VOIE LONGUEUR LARGEUR
LARGEUR
TROTTOIR 1

LARGEUR
TROTTOIR 2

PARKINGS

René Schmitt 340 ml 8 ml 1,25 ml 1,25 ml 5,50 x2,50

Paul Vastel 270 ml 10 ml 1,25 ml 3,25 ml 5 x 2,50

Salvador Allendé 450 ml 8 ml 1,25 ml 1,25 ml 5 x2,50

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer les actes administratifs et tout document y relatif ;

• accepter la prise en charge des frais de publication, et inscrire les dépenses liées au budget
principal, ligne de crédit 42471

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h38 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1
Morgan LEMOINE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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